
La politique du Canada 

Le Canada n'a plus aucune arme chimique en 
sa possession. Il y a quelques années, il a 
informé les autres pays qu'il avait détruit ses 
stocks d'agents chimiques bruts qui auraient 
servi, au cours de la Seconde Guerre mondiale, 
à d'éventuelles représailles. De plus, un pro-
gramme actuellement en cours au pays élimi-
nera les faibles quantités résiduelles de produits 
toxiques selon les normes élevées que le 
Canada a établies en matière de protection de la 
santé et de l'environnement. 

Le Canada a ratifié le Protocole de Genève de 
1925 qui interdisait l'usage d'armes chimiques et 
bactériologiques dans les guerres. Le Canada a 
ultérieurement insisté dans ses énoncés politi-
ques, sur le fait qu'à aucun moment il ne pren-
dra l'initiative d'utiliser des armes chimiques, pas 
plus qu'il n'entend en mettre au point, en pro-
duire, s'en procurer ou en entreposer, à moins 
que ces armes ne soient utilisées contre les 
forces armées ou la population civile du Canada 
ou de ses alliés. 

L'objectif du Canada est toutefois plus ambi-
tieux: il désire que tous les pays interdisent les 
armes chimiques partout et pour toujours. Dans 
ce but, le Canada participe activement à la 
Conférence de Genève sur le désarmement, où 
bientôt on croit parvenir à une interdiction totale 
de ce type d'armement. 

D'ici là, tant que cet objectif ne sera pas atteint 
et à cause de la menace que fait peser la prolifé-
ration de ces armes, le Canada, en consultation 
avec d'autres pays, prend des mesures afin de 
s'assurer que les industries canadiennes ne 
contribuent pas, directement ou par inadver-
tance, à augmenter la prolifération. 
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